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Compte-rendu  Nantes, le vendredi 4 mars 2011 

 

 

Objet de la réunion : Révision simplifiée du PLU de Nantes – Secteur 

Dullin – Examen conjoint des personnes publiques associées 

 

Date de la réunion : le lundi 21 février 2011 

 

 

Participants : 

DDTM 

Anne-Marie SATTLER, Service Aménagement Durable, Planification et 

aménagement du territoire 

Nantes Métropole 

Gilles RETIERE, Vice-président délégué 

Catherine RINFRAY, Direction du développement et du renouvellement urbain 

Annie DROUIN-LIQUIERE, Pôle Nantes Ouest 

Sandra BREUX, Pôle Nantes Ouest 

Jérôme LE JELOUX, Direction Territoriale d’Aménagement ouest 
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Relevé de décision Suivi/échéance 

Présentation du projet de révision simplifiée 
Procédure de révision simplifiée engagée pour permettre la réalisation d’une 
construction rue Charles Dullin, au nord du quartier du Breil Malville.  
 
Le projet porté par Nantes Habitat, bailleur social nantais, doit permettre la 
construction de seize logements sur un ilot non bâti. 
  
Actuellement, sur ce secteur environ 300 logements de Nantes Habitat sont 
en cours de réhabilitation. Nantes Habitat démolit également un porche. Au 
final, les 1000 logements appartenant à Nantes Habitat seront réhabilités 
dans le quartier. 
 
L’opération de la rue Charles Dullin, comprendra également un 
réaménagement paysager du cœur d’ilot.  
 

Objectifs du projet : 

- construire 16 logements sociaux contribuant à répondre aux 

objectifs du Programme Local de l’Habitat 

- répondre au parcours résidentiels des familles 

- Aménager l’espace vert pour une meilleure appropriation des 

résidents  
 
L’opération comprise dans le projet urbain du Breil, projet d’intérêt général, 
nécessite d’adapter le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Nantes. 
Les adaptations portent sur le périmètre des espaces boisés classés. Celui-ci 
contraint fortement l’implantation des bâtiments et ne correspond pas à la 
réalité des boisements. 

 
La procédure de révision simplifiée du PLU de Nantes a été engagée en 
février 2010 par délibération du Conseil Communautaire, prévoyant les 
modalités de concertation suivantes: 
 

- Une réunion publique s’est tenue le 8 mars 2010, qui n’a pas 
donnée lieu à des contestations particulières. 

 
- La mise à disposition d’un cahier de suggestions au public. 

Durant cette phase, trois pétitions ont été déposées. Les 
riverains du projet craignant l’entassement, la « promiscuité 
invivable », la suppression d’un espace vert, l’incidence des 
constructions sur les logements (lumière, visibilité), la forme du 
projet (2 plots plutôt qu’un seul), la question du stationnement. 

 
Prenant en compte ces craintes, Nantes Métropole a suspendu la procédure 
de révision simplifiée et la concertation a été prolongée sous forme 
d’ateliers d’usages. 
 
Il s’agit de rencontres avec les architectes et de discussions autour du 
projet, où les habitants expriment leurs attentes et participent à son 
élaboration.  
 
Cette phase de co-construction a permis une évolution du projet de 
logements et d’aménagement des espaces verts. La dernière restitution de 
ces ateliers a eu lieu le 30 novembre 2010, avec la présentation d’esquisses 
sur les futurs aménagements paysagers du cœur d’ilot et des logements. 
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Relevé de décision Suivi/échéance 

Actuellement, 950 m² d’EBC sont inscrits sur le secteur. 

 

Il est proposé en accompagnement du projet de Nantes Habitat et dans 

le cadre de la révision simplifiée : 

- de déclasser le bosquet de catalpas dont l’intérêt est 

moindre, 

- de classer les cèdres de qualité se trouvant à proximité de 

l’ilot Dullin. 

 

A terme, les nouveaux EBC représenteront 1430 m². 

 

Avis des services de l’Etat – Madame SATTLER DDTM 

Pour Mme Sattler, le projet répond aux besoins de production de 

logements sociaux. Les services de l’Etat n’émettent aucune remarque 

sur la procédure et le projet.  

 

Mme Sattler relève que Nantes Métropole a fait le nécessaire pour 

prendre  en compte les attentes des riverains et qu’il est intéressant, 

pour les vues directes des riverains du projet, de créer une toiture 

végétalisée. 

 

A la demande de Mme Sattler, il sera ajouté une mention (plan avant et 

plan après révision simplifiée du PLU) sur chaque planche présentée lors 

de l’enquête publique afin d’éviter toute ambiguïté de lecture pour les 

personnes venant consulter le dossier d’enquête publique  

 

 

 












